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?uiu lie. Et la pétition a été lue ; expsannt t-Que l péti. Sur motio' (e M. levtemnhall, seoondô ar M
tion<naire en uppelant l'attention de li Chumbre surt orrison,.

un su*jet qui, en appareucc, ne seible 7étre que per. rdonn, Que la pétition d'.ldam Jomhsto Pe
sonnel et privé, est mu par un seniment le ustie gusson et nutrLý, électeurs du coIé de Watr
envers l'otlicier rappor'teur du comté dhO.qord, n l oo, se plaignant de l'élection et du rappor

Geo 'Vansittart, écuyer : Que ll pétitionnaire t0 iliégal de Jaméebster. écuyer. pour relré-
désirle exrimecr..dans la,1 pré'sete ocason : l uCn seci l-'e; dit comtédnsepietPrlm t
opinion sur la légalité de l'actede M a. 1nsiar.en soit rise en cunsidérntion par cette-ChambrC.
rapportandot clu M. Carro/I: Que le pétitionnaire vendreli, le vingt quatriéme jour de ' mars
sentant qu'il est de son devoir de faire connaître à la présent, à cinqlmures, ... et quavis, par écrit
Chambre une circonstance qui, dans son opiion. cet cllt, soit immédiatemuent donné pa.r NI.
prouvo clail-oment que M. Eansiuart étit.mu par un l'Orateur aux pétitionuiairei. leur conscil ou
motif honorable ci remplissant soit devoi comme il agent. et nu Membre siègeann, en conformité
'a fait, prend la liberté de déclarer solonc !lemnet sur des dispositions de la seconde c)(ms) de l'ncte
sa parole d'honneur, que dans une conversation qui ssu p:r le Parlement du pndt-Canads, pendant

cut lieu quelques temps avant l*ejour dn ra pport, M. la quatriéme année cu règne de feu Sa ajesté
l'ansitart déclIra au pétitionnaire Qui se'tro o quatre, citre qatr.

nit placé dans une position tr critiqe. car Cr
s'il remplissait fidèlement les exigenccs de la- loi. il Mssage lu Conseil Léislatif,.pair Joh Fe nnings e
ferait une chose qui serait nuisible üù la cuse des Tay/or, cyeer. l'n des \laîtres en Chancellerie :-
conservateurs. qui détruirait probablement la clian-. 1 'Oateur,

ce le succès (le tout conservateur qui voudenit se Le Conseil Légishpif a passé les bills suivîns
pri'ceter à ie autre élcction. et qui pourrait nuire sIaI amendemient:

l ses intérêts personnels : mais que s'il agissait n iill intitul: " Acte lour pourvîir à I'inspcctîon fli re
tremunt il manqueraità son devir pour se rîler du beurre à Quélie et e1ntréaL'' r iUp di

aux c irconstanies ; 'et demuandanuît exeuse a l0
Chambre de l'avoir troubler pour lui exposer Cet m ill inttul: " Acte pour noutoriser le recteur et les

iifl dir .è kfth saint Piil àfnll tI'rriî<eportant ai t. symhs de f s de Nain Puai/ a Lonlon, a a à
. 1ndre une p<ar'ie iu teremin leendant, de cette t'

Un Ill grosoró pour continur, pendant un tems - Cgise, Ià Certnisc d

St, intins actes n utié, a ét u por iill intîitué : Acte pour renire exécutoires or
i roîSic'in e b n e t s:tains juonîus renîduî pr't le: eidevant cours du

S' du R i das le Bas-Canaa.u 1d, ilC
pourt<l* contiuer, peildalnt un tcins h;u1e. les 111pur m-t

al tý ird1-lnnan1ies y l montionns, et lour fil I ntitulé: " Aetc polir incorporer la compagni ocrtor.r ta

d'antres i. de ly'airag 'e ,u ga-z de la cité de Kingston r'"n" a
Û,h'a nn. Qune M. I/olmw.s' porte L. bill ai Cdnseil una m

Législatif et demiIanwde soit oncours. Pil itiiul: u - p ' er n acte mn v 11 a
l'tinn et dablir le meilleuros disositions. pour "in ic

It01n die M. ioin. présileit dit comit spécial iiiimt ' cont utit n de gacis aux chausS <le a i't V
.s i dé'tler sur les mits de la pétition se liniantt Joira.'v

d'uno Vleetion et dun i apport illégal poir lè omtt
.1 f', ,* Acte rcrrtiurrer icoidle Stormot, a fait ra.Ippott' que le comité s'est assem- BilI µit : é Acte pour incorporer la conpagnei .

blé ce Inathli a onz'e heures, nmais qu'il n'a pu prc-ó les c(sommaturs le gaz le Torono.' consonn
di'e à laflire. en) consélUence de l'absence de MI.

Dr'unmnd, l'un <le ses membrss ilu intitu:lé Acte pour incorporer la compagnie r
Ordonna, Que M. D o assie asa plel du tcleraphe (le Loast. cormr

dans cette Chambre demain. e len tilt

lt1a' ~ M. 3/Iorrîstu du comité spécial uquti ! a t ron BIll intituné: AC pour aord acte our in-
vovée la pélition l'Ashton P/tcher et ,utres. do corporce la v e de Dundas.

~"'rktunn et îonsli p de Mar'khum et ses cn virons, avec pouvoir dn
S et f'ire rapport par bill Étu autreoumit, a pré Iltú à i intulé: Aete p.>ur amender l'acte qui 'rr t relaei'

la Chmbr'e un bill pour iIcoporer la (lnp'gme du ' iggemncit des mate'ts. et former un fnds tics 'eLneeen

chemin de nadrier del 3larkham et J/gin Mil/s " emolumens quid ent étro payés cn vertu (le ct
ieqnel a été rç, et li pour la premièrC fi' Ci dont, " acte

a secoIde lecture a été ordonnée pour dcn 1. il intitulé t " A cIe pour lever les rloutes I unn tt iBi 1 r
t'-'" mur La M. Cauchon, du comité spécial auquel a été rln-i lepotc a près laquelle les dis'posîons de l'te

g.<0i()ti r usî- vyée la ptiition lu conseil municipal du district de pour regulariser'ssignation dIsjrés dans le Bas
l nu d t ICI anada. devaient avoir force et ciTet.

<hitrIrt drel Yiga'. u.m eiliflt au -uli.eu de. distî'c) t
autre erdre de renvoi avec pouvoir de faire l'apport fuI intitulé:'Acte pour incorprrer l'Institut Cadi
dc teis à autre, a présenté à la Chambre le rapport " dien de Q2uabc." r n'rl
du (lit comité; lequel a ùté lu dc nouveau à la table d e i e,
du Greflier, comitie suit :- ill intitulé: " A ete pour incolpore' lathénée deC MI mour iii

Votre comité, en obéissance . l'ordre le votre oroto.Orprer .

honorable Chambre, a exainóé le contenu le la pé- " '

titionqui lui a été renvoye. aisi que les cntres Bill intittl: rurin.Bil ititlé Acte pour continuer et' ander ii relngif 13
dans les journaux des sessions précédentes sur ce " l'acte pour l'inspection (le la fleur et de la farine, et 1-utfta
sujet. et a unanimement adopté! les recommandations pouir pourvoir à l'inspection de la farine d'avoine." nrr

du ci-devant comité, et .recommande <le nouveau i t ensuite il s'est retiré
;nstarmmnent à la considération favorable de votre ho-
norable Chambre la passation d'un bill pour placer le M. Webster. du comité de subilsides. ia fait rapport suil ieq.

chef-lieu du district dans un site plus central que de plusieurs r'solutions; lesquelles ont été lues
celui d'aujourd'huil conformément à la prière de la comme suit:-
pétition, qui maine d'un corps représentant les inté- l. Résou.. Qu'une somme n'excédant pas cent
rèts de chaque section du district. vingt-cinq mille louis courant. soit accordée à


